
Conseil de quartier  Centre
du 20 février  2024 

Compte-rendu 

       Agnès accueille les habitants et les remercie de leur présence, elle excuse les absents et
       présente les Habitants Co-animateur présents et annonce l’ordre du jour  l'ordre de jour :

Présentation des grandes étapes de travaux quais de Vilaine par Jean-François PAPIN  
Point travaux sur la végétalisation des places (grandes étapes des phases travaux) par
Jean-François PAPIN
Présentation de la Brigade Anti Incivilités par Stéphanie VAYE de la Police Municipale,
Responsable du Service Occupation du Domaine Public en présence de Lénaic BRIERO -
Adjointe à la Maire, Déléguée à la Sécurité 
Présentation par les habitants co-animateurs Agnès AIGRET-MIRIEL et Bertrand
COUESNON, de la thématique salubrité / propreté 
Thématique biodiversité et îlots de chaleur : point étape par Aricia HERMANN et Karim
CISSE reporté co-animateurs absents et excusés 
Communication à destination des habitants pour la promotion des conseils de quartiers
Présentation des projets sollicitant l'enveloppe de quartier (dotation) par Benoît
HOUILLOT. 

au Jeu de Paume 

Compte-rendu proposé par les Habitants Co-animateurs 

Présents : 

Ville de Rennes :  Lénaic BRIERO (Adjointe à la Maire déléguée à la Sécurité), Didier Le
BOUGEANT (Adjoint à la Maire, délégué au Quartier Centre), Jean-François PAPIN
(Conducteur d’opérations, Rennes Métropole) Stéphanie VAYE (Responsable du Service
Occupation du Domaine Public), Benoît HOUILLOT, Françoise COLIN (Technicien et
Assistante administradive à la Direction de quartiers Centre)
Habitants Co-animateur : Agnès AIGRET-MIRIEL – Bertrand COUASNON- Brigitte ELEOUET

Excusés : 

Ville de Rennes : Tifenn CONTIVAL (Directrice de quartiers Centre)
Habitants Co-animateurs : Guillaume BERNARD, Karim CISSE, Aricia HERMANN, Norbert LUCAS



1-Travaux Quais de Vilaine 
L'essentiel à retenir :
En 2021, un jury citoyen, composé de 30 habitants de la Métropole, a planché sur l'avenir de la
couverture de la Vilaine, une fois la décision prise par les élus de réorienter le stationnement
vers d'autres parkings en ouvrage pour compenser.
La proposition du jury de laisser le fleuve à l'air libre a été validée par le conseil municipal de
Rennes en janvier 2022. Le scénario intégrait également des pontons, de grands espaces de
repos, la création d'une passerelle…
Printemps-été 2024 : nouvelle phase de concertation du public et poursuite des études de
détail.
Les travaux commenceront en 2025 par la déconstruction du parking Vilaine.
Livraison prévue en 2028.
Faire en sorte que la Vilaine devienne une destination et pas un simple lieu de passage, telle
était la volonté du jury citoyen qui a proposé de découvrir la Vilaine. Et les premières
esquisses affirment le retour de la Vilaine au cœur de Rennes. "Rennes renoue avec son eau",
analyse Marc Hervé, adjoint à l'urbanisme. "Un rapport à l'eau qui s'était dégradé
historiquement par peur de l'insalubrité et des maladies, puis qui avait laissé une très grande
place à l'automobile en ville dans les années 60. Depuis les années 80, les déplacements dans
le cœur de la métropole ont évolué et permettent aujourd'hui de modifier les fonctions des
quais", au profit des piétons, vélos et futurs Trambus.
L'élu souligne aussi que ce projet est l'occasion de faire évoluer le centre-ville : "Nous avons
l'obligation d'adapter notre centre, qui est le quartier le plus minéral de la ville."

Les grandes lignes du projet :
  1. Pour maintenir la liaison entre la rive nord et sud du fleuve, une passerelle sera construite,  
en face de la rue Lanjuinais.
 2. Installation de jardins flottants.
 3. Une place est prévue à l'ombre des arbres pour le kiosque/café avec une terrasse. 
     On trouve également des sanitaires publics.
     Suite à la suppression du parking Vilaine, on apercevra désormais le fleuve.
 4. On pourra descendre au bord de la Vilaine et se balader le long du fleuve, grâce à des
pontons.
 5. L'ancienne gare bus sera transformée en une placette piétonne.
 6. À l'arrière du Palais du commerce, la rue du Pré-Botté devient piétonne. Arbres et arbustes
y sont plantés.
Phytolab (paysagiste), associé à Ingérop (bureau d’études techniques), agence Unité
(architecte), Studio Vicarini (concepteur lumière) et Biotope (écologues) ont été retenus par
Rennes Métropole pour concevoir le projet d’aménagement des quais de Vilaine. L'équipe a
travaillé toute l’année dernière pour définir le cadre, l’ambiance, les grandes intentions du
projet présentés ici et qui font l’objet d’une consultation du public jusqu’à la fin du mois de
mars.
https://photos.app.goo.gl/dCDE5Jmioe9svFv58
https://photos.app.goo.gl/dCDE5Jmioe9svFv58 



2-Stratégie paysagère 
Le cours des travaux se poursuit pour se terminer à fin Mars. 
Pas de plantation Place des Lices près de l'horloge, pousse d’arbustes trop contrainte avec
l’étanchéité du parking
Un point d'avancement place du Champ Jacquet est fait et montré par diapos. 

3- Brigade Anti-Incivilités (BAI)
Mesdames VAYE et BRIERO. 
À Rennes, depuis ce mardi 2 janvier, une Brigade Anti-Incivilités est en fonction. Composée de
14 agents de surveillance de la voie publique, la brigade intervient pour sensibiliser et au
besoin verbaliser les faits constatés. L'objectif ? Assurer une présence dans toute la ville et ne
pas rester indifférent à ce qui est observé dans l'espace public.
Nouveauté de ce mois de janvier 2024, 14 agents de surveillance de la voie publique seront
redéployés sur l'espace public pour composer une Brigade Anti-Incivilités. Elle sera renforcée,
à terme par 3 postes supplémentaires. La brigade, en complémentarité avec les missions de la
police municipale, va spécifiquement travailler autour de 3 domaines :
Les déchets et les dépôts sauvages : le respect du règlement de collecte, le tri…
-Le respect de l'espace public : les regroupements gênants, la lutte contre les véhicules
ventouses, le stationnement gênant…
-Les comportements inappropriés et irrespectueux : mictions, mégots, déjections canines. 
Cette brigade répond aux attentes fortes et légitimes de nos concitoyens sur des incivilités
du quotidien qui ont des impacts directs sur leur qualité de vie. 
La création de la Brigade Anti-Incivilités de Rennes a été amorcée en fin d'année 2021. La
construction de cette nouvelle équipe a été menée en concertation avec différents services de
la ville (Police Municipale, Direction de la Voirie, Direction des Déchets, Directions de quartiers,
Direction des Jardins). Un travail de veille a été opéré auprès de dispositifs similaires mis en
place dans d'autres villes. 
Des sessions de travail collaboratif et des formations ont été mises en place pour permettre
aux agents, futurs membres de la brigade, d'appréhender leurs nouvelles missions,
notamment des formations autour de la réglementation, la médiation, la propreté urbaine et
des sensibilisations sur des thématiques importantes telles que les violences sexistes et
sexuelles sur l'espace public. La Brigade Anti-Incivilités est présente dans toute la ville.  Ils
portent une tenue spécifique, floquée "Brigade Anti-Incivilités". En fonction des faits
constatés sur l'espace public, en lien avec les domaines d'intervention de la brigade, les
agents pourront entreprendre des actions de sensibilisation mais aussi de verbalisation quand
les comportements le justifient (réitération des faits, mauvaise foi). Des photos seront
déposées dans le Drive. 



4-Présentation par les Habitants Co-animateur Agnès AIGRET-MIRIEL et Bertrand COUESNON, de la
thématique salubrité / propreté

Bertrand COUASNON rappelle les problématiques exposées lors du dernier conseil de quartier
dans le secteur du Colombier, un rendez-vous avec les syndics est prévu le 21 février. 

Outre la saturation de certains points de collecte, il est à noter et de façon marginale, que
certaines personnes nourrissent les animaux de façon intentionnelle ou non.

Les bacs sont délabrés, les poubelles de rue trop petites. Elles débordent les samedis.

Des bac provisoires en lien avec impératifs de collecte de déchets ont parfois été déplacés pour
être sécurisés lors des manifestations. 

Présence de nombreux rats place Hoche 
- Au pieds des arbres, sur la place, dans les caves
- Bacs extérieurs délabrés
- Nourrissage des pigeons et des rats

▪ Interventions en cours
- Changements des bacs
- Trous au pieds des arbres seront bouchés
- Traitements anti-rats. 

▪ Problèmes de volumes de déchets trop importants
-Depuis 15 ans sur les points d’apports volontaires

▪ Nécessité de revoir la Gestion des déchets
-Future collecte des déchets alimentaires
▪ Actions de la Brigade Anti Incivilité
-Mais nombreux dépôts le soir

▪ Nécessité d’actions plus fortes contre les rats.
Didier Le Bougeant indique que face aux problèmes d’accumulation de déchets, le civisme des
riverains doit prédominer. Il convient dès-lors de reporter ses déchets sur des sites non saturés
plutôt que d’amender les déchets sur des points saturés, susceptible d’attirer des nuisibles tels
que les rats



5-PoInt dotation quartier par Benoît HOUILLOT 

-Projet N°1 :
Présenté par Clémence Kergonna : « GUITARE QU'EST TANNOU »
Festival gratuit au mois de Mai square Tannou rue de st Malo : À vous de jouer pour un montant de
5 520 € et sollicite le Conseil de Quartier pour 1500€
Vote pour à l'unanimité.

-Projet N°2 :
La Pulse : déambulation musicale de la place St Anne-Thabor-le parlement, avec diverses
animations dont maquillage 
Coût s'élève à 8381€ la demande de participation pour le CDQ centre est de 500€.
Vote à l'unanimité pour cette manifestation au mois de Mars 2024. 
Soit 2000€ pour les 2 projets. 

Fin du conseil de quartier à 21h10 


